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Edito

Pouvoir concourir face aux autres dans un climat paisible et amical, rame sportive 
et en union, soins étudiés et appliqués, concentrés, plonge entraînée, chronomé-
trée, eau peu ou prou glacée, le tout sous un soleil radieux et un ciel bienveillant, 
c’était l’Inter 2025. 
Tranquille sur un mur face au Léman, à l’ombre d’un forsythia, quelques copains 
d’abord, avec d’autres citoyens aussi, bavarder en harmonie sur le sujet des 
prochaines votations ou autres changements de ministres, un beau samedi de 
septembre. 
Faire le concours de l’assiette sous l’eau, tu y arrives ou pas, ou toi qui nages 
100 ou 500 mètres, qui plonges du débarcadère, du ponton ou du pilotis sur 
lequel s’amarre le Montreux ou l’Italie de la CGN, qui t’immerges pour obtenir ton 
brevet ou une plaque de chocolat, tu te sens comme un poisson dans l’eau, à la 
kermesse et aux autres fêtes du sauvetage. 
Ces ambiances festives, apéritives, sportives, on les souhaiterait pour tous, par-
tout sur la planète. Le calme et la tranquillité que nous connaissons, nous aime-
rions les voir également transposés sur ces visages tuméfiés, ces corps sacca-
gés, ces immeubles écrasés, qu’on voit à la télé, réalité et pas fiction. Pour tous 
les (grands) enfants de l’univers, on souhaiterait les savoir dans le même mood 
que nous. 
En regardant les clichés de l’Inter ou les photos prises avec le groupe d’amis, les 
jeunes barboter en toute insouciance, on aimerait que celles et ceux des pays en 
conflit aient le même présent et le même avenir que nous. 
Le prix Nobel de la paix n’aurait alors pas lieu d’être et les gens des bords de la 
mer d’Azov, de la Méditerranée, du Nil seraient aussi à partager une boisson sur 
une berge, à concourir dans des barques effilées, à flotter sur la mer pas amère. 
Puissions-nous profiter de cet état de grâce, maintenant et dans le futur. 

PA Chevalley
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Rapport du président central

140e exercice Assemblée générale SISL
26 avril 2025 à Nyon

Mesdames, Messieurs, amies, amis sauveteurs,

L’année 2024 fut un bon millésime.
Nos deux projets qui l’année dernière n’étaient pas encore finalisés, à savoir 
les vêtements d’intervention et le réseau radio numérique sont maintenant 
opérationnels.
Les tenues de navigation ont été livrées aux sections à la fin de l’année 2024.
Le réseau numérique a été testé à pleine capacité, lors du Bol d’Or Mirabaud, au 
mois de juin 2024, via une cellule de coordination installée sur les hauteurs de 
Lutry, avec une vue plongeante sur une grande partie du Léman. 
Des défauts de jeunesse sont apparus au cours de l’année écoulée, lors de 
l’utilisation du réseau numérique pendant la surveillance de manifestations. Ils 
ont été analysés et corrigés.
Dans le secteur du Haut Lac, le relais du Bouveret a été déplacé en altitude.
Dans la partie du Petit Lac, le relais a pu prendre place sur une antenne en ville 
de Genève, optimisant la couverture numérique du Léman.

C’est grâce à l’aide généreuse de la Loterie Romande et au soutien technique 
de nos différents partenaires impliqués que nous avons pu mener à bien ces 
projets. Un grand merci pour l’aide généreuse apportée.

D’autres projets lancés fin 2023 ont aussi été couronnés de succès lors de cet 
exercice.
L’achat de matériel pour la formation de nos sauveteurs, une plateforme pour 
la formation théorique en ligne, des projets qui n’auraient pas abouti sans le 
soutien de la LoRo et de fondations philanthropiques que nous remercions 
chaleureusement.

Un défi de taille attend la SISL, pérenniser l’organisation des fêtes centrales. 

En 2025, elle se déroulera le 16 août à Nyon, mais pour 2026, 2027 et les 
années suivantes, aucune section ne s’est mise sur les rangs pour l’organisation 
de l’Inter. C’est un appel, un cri d’alarme à vous sections. 
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Renouvellement au sein du Comité central
Un nouveau membre a rejoint le CC, il s’agit de :
•	 Ludovic Duvoisin, membre de la section de Bellevue-Genthod, en qualité de 

secrétaire adjoint.

Nous lui souhaitons la bienvenue et plein succès dans ses nouvelles fonctions.

L’effectif 
Au 31 décembre 2024, le nombre de membres inscrits à la SISL est de 2214, 
ce qui correspond à une augmentation de 7 personnes. La société compte dans 
ses rangs 32 membres juniors, soit 7 de moins qu’en 2023, cette différence 
s’explique notamment par le fait que les jeunes ayant atteint leurs 16 ans révolus, 
deviennent sauveteurs.

Les comptes de la SISL 
Présentés et commentés par notre trésorier Yves Sesseli lors de l’assemblée 
des présidents du 4 mars 2025 à Saint-Prex, ils seront adoptés aujourd’hui, ainsi 
que les différents comptes-rendus qui les accompagnent. Dans un instant, notre 
trésorier, vous fera lecture de son rapport.

Le Comité central in corpore
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Les séances du Comité central et des commissions 
Durant l’exercice écoulé, le Comité central s’est réuni à onze reprises, dont 
quatre en présentiel, les visioconférences sont utilisées afin de régler des 
problèmes ponctuels.
Les différentes commissions sont :
	 - le groupe de travail intervention,
	 - la commission de formation,
	 - la commission technique,
	 - le groupe télécommunications.
Elles se sont réunies à plusieurs reprises afin de gérer leurs tâches respectives 
et les mises en œuvre qui en découlent.
De nombreuses séances ont eu lieu en journée, avec nos multiples partenaires 
du sauvetage sur le Léman.

Assemblées 
Les deux assemblées statutaires annuelles des délégués des sections nous 
permettent de discuter et adopter les différents rapports :
	 - la fête centrale,
	 - la liste des sauvetages et récompenses,
	 - l’inspection du matériel technique et administratif,
	 - la gestion du Comité central.
La partie « divers et propositions individuelles » permet à chacun d’exposer les 
problèmes ou de suggérer des solutions pour une gestion utile à tous.

L’assemblée des présidents du mois de mars nous permet de présenter les 
comptes de la SISL et de les mettre en discussion.
L’acceptation de ces derniers a lieu lors de l’assemblée générale.
Cette séance donne l’occasion aux présidentes et présidents de section de 
poser des questions et d’exposer les problèmes rencontrés dans l’exercice de 
leur fonction, ils sont abordés sans contrainte.
Le Comité central reste à disposition tout au long de l’année.

Compte-rendu des inspections techniques et administratives 
Michel Schüll, président de la commission technique, commentera tout à l’heure 
le rapport des inspections techniques des 34 sections de la SISL.
Pierre-Henri Loup, vous exposera la partie administrative.

Commission de formation 
Philippe Bonzon, président de la commission de formation, vous fera lecture 
du rapport annuel 2024. Il démontre la volonté de renforcer la formation de nos 
sauveteurs et l’investissement sans faille des instructeurs, que je remercie pour 
leur dévouement.
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Interventions et surveillances en 2024 
	 - 947 interventions effectuées (- 27 ), 1353 personnes secourues ( - 5 ),
	 - 689 embarcations assistées ( - 36 ), 47 personnes médicalisées ( - 4 ),
	 - 6 sections sont intervenues pour des cas de noyade,
	 - 1708 surveillances et vigies ( - 54 ), 801 alarmes ( - 10 ).
Il est réjouissant de constater une baisse généralisée de nos interventions, due 
en partie à une météo maussade. Restons toutefois vigilants !...

Carburant 
54’161 litres de carburant ont été nécessaires aux sections de la SISL pour 
accomplir leurs missions de sauvetage. Les frais de carburant sont entièrement 
à la charge des sections, sauf en Haute-Savoie où les frais de carburant sont 
réglés par le SDIS 74.

Courses et concours 
En 2024, les sections ont organisé leur fête du lac, avec ou sans compétition 
de rame. Elles s’investissent afin de faire connaître leurs activités avec 
enthousiasme et motivation.
La Fête Internationale, le Super Challenge, le Marathon, la Fête du Petit Lac, 
démontrent le dynamisme des sections.
Merci à la section de Cully, à l’initiative de son président, Yves Sesseli, et de son 
comité d’organisation d’avoir mis sur pied dans l’urgence en huit mois  la Fête 
centrale.
Elle a été pensée pour être la plus simple possible. Malgré une météo 
capricieuse, elle s’est déroulée dans la bonne humeur, les courses et concours 
se sont déroulés sans problème majeur. La distribution des prix a eu lieu dans 
une ambiance festive, un excellent état d’esprit, de fair-play et de camaraderie 
très appréciables.

Renouvellement dans les sections 
Durant l’exercice 2024, deux nouveaux présidents ont été élus :
	 - Thonon-les-Bains : Charles-Emmanuel Moneyron,
	 - Clarens : Jean-Pierre Vogt
J’invite les nouveaux présidents à se lever afin de faire leur connaissance.
Je remercie les présidents sortants pour le travail accompli au cours de leur 
mandat, au sein de leur section.

Bulletin du Sauveteur 
L’incontournable, il est édité deux fois par année pour vous relater des faits 
historiques, la vie au sein des sections, l’inauguration d’une unité d’intervention 
ou diverses anecdotes.
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Je souhaiterais de la part des sections un peu plus d’intérêt spontané pour 
apporter des faits à raconter, de manière à avoir un plus grand choix de textes 
à présenter.
Merci à tous les membres de cette sympathique équipe rédactionnelle qui 
consacrent d’innombrables heures à élaborer le BS.

Le site sisl.ch 
Son but : informer les visiteurs du site de toutes les activités de la SISL.
Outil de communication à l’usage des présidentes et présidents de sections 
et aussi des membres. Plateforme à usage pédagogique à disposition de nos 
formateurs.
Les comités des sections sont invités à fournir textes et photos, afin de le 
dynamiser.
Merci aux membres de la commission informatique pour leur disponibilité et 
dévouement.
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Relations extérieures 
Nos relations avec les partenaires et acteurs de la sécurité autour du Léman 
sont excellentes.
Le climat de confiance est maintenu grâce à des réunions régulières, des 
discussions constructives et des actions communes.
Les sauveteurs bénévoles de la SISL sont complimentés pour le sérieux avec 
lequel ils accomplissent leur mission de sauvetage.
Bravo à vous amies, amis sauveteurs, merci aux autorités de la confiance que 
vous nous témoignez.

Conclusion 
L’année 2024 fut enrichissante, la SISL a été très active pour des recherches de 
fonds qui ont toutes abouti. Cette manne financière bienvenue nous a permis de 
renouveler le matériel de formation et d’équiper les 34 sections de mannequins 
et de défibrillateurs d’exercices, d’offrir une formation pédagogique et pratique à 
l’ensemble de nos sauveteurs.
Nos partenaires feux bleus du bout du lac, ont émis le souhait de pouvoir utiliser 
notre réseau numérique, nous sommes en cours de négociations avec ces 
instances.
Les nombreuses manifestations organisées par les sections ont également 
contribué à cette dynamique.

De futurs défis nous attendent, nous sommes prêts à les relever en gardant à 
l’esprit ces valeurs qui me tiennent à cœur, je cite :
l’amitié, la solidarité et l’esprit d’équipe.

Je termine mon rapport annuel en adressant mes sincères remerciements à tous 
les membres du Comité central qui ont collaboré à mes côtés, afin de maintenir 
la barre sur le bon cap durant l’exercice 2024.
Merci aux présidentes et présidents de section, à vous amies, amis sauveteurs 
pour votre engagement constant à la cause du sauvetage.
Merci aux autorités esynoises de nous recevoir.
Merci à la section de Nyon, son président, Gilles Cheseaux, son comité et les 
membres du sauvetage pour toute l’organisation, afin que cette journée nous 
permette de nous retrouver et de passer un moment convivial.
Vive le sauvetage, vive la SISL.

		  Le président central de la SISL
			   Olivier Durgniat
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Prix et récompenses 2024

1- Remise des prix aux sections
            
Recrutement de jeunes membres en 2024
Pour 3 jeunes membres inscrits en 2024, La Tour-de-Peilz et Vevey-Sentinelle 
reçoivent un avoir de 150.- CHF.
Pour 2 juniors recrutés, la section de Morges reçoit un avoir de 100.- CHF.

Prix du matériel
En particulier pour l’entretien effectué par les membres de la section sur leur 
canot en bois ( Ancien Prix Coderey-Mercanton ), la section de  Saint-Prex reçoit 
un bon de 400.- CHF à valoir sur des factures de matériel.
	
Prix de la formation
Challenge Antoine Domenjoz qui récompense la section qui s’est le plus investie 
dans la formation : la section de Villeneuve reçoit le challenge de la formation 
pour une année. 
	
Prix pour forte activité
Traditionnellement donné à la section qui organise la fête centrale : la section de 
Nyon reçoit un avoir de 700.- CHF.

2- Remise des récompenses pour actes de sauvetage

5 cas 2024 ont été soumis à la commission des récompenses : 3 cas par des 
particuliers non membres de la SISL, 2 cas par des unités de la CGN.

Cas N°1 :
Intervention devant les quais de Montreux.
Dans la nuit du 5 au 6 juillet 2024, lors du festival de jazz sur les quais de 
Montreux. M. Eugène  Guillaume plonge tout habillé, en tenue Securitas, repêche 
une personne tombée à l’eau et en train de se noyer. Sans son intervention, la 
personne se serait noyée. 
La SISL lui décerne une médaille d’argent pour son acte de sauvetage.

Cas N°2 :
Intervention au large du Bouveret, le 1er août 2024, entre 15h et 17h.
M. Grand Julien a porté secours à 4 adolescents en difficulté sur un paddle 
remorquant deux grosses bouées par un temps fortement dégradé par un orage 
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( feux de prudence, vent 53,6 km/h, grêle ). Il les a embarqués difficilement dans 
son bateau et les a ramené au port.
La SISL décerne à M. Grand une médaille d’argent pour son acte de sauvetage.

Cas N°3 et N°4 : 
Réalisés par les capitaines de la CGN des bateaux Valais et Rhône. Ceux-ci 
n’ont pu être présents. La SISL décerne aux équipages de ces 2 bateaux une 
lettre de vives félicitations.

Cas N°5 :
Pendant la Translémanique en solitaire le 25 août 2024.
A 5h10, ce dimanche 25 août, M. Alain Widmann, concurrent de la Translémanique, 
entend une voix dans la nuit, celle de M. Vittet Serge qui a chaviré lors d’un 
orage vers 3h25 et se cramponne sur la coque retournée de son voilier.
M. Widmann donne l’alerte via Porto central. En attendant les secours, M. 
Widmann reste à proximité lui prodiguant son soutien puis le recueille à bord. 
Sans l’intervention de M. Widmann, il n’est pas certain que M. Vittet aurait été 
retrouvé avant le jour, encore sur son bateau et conscient.
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La SISL décerne à M. Widmann une médaille de bronze pour son acte de 
sauvetage.

Médaille d’honneur de la SISL 
Monsieur Raymond Vauthy reçoit la médaille d’honneur de la SISL pour son 
engagement au service de la SISL. Ancien chef AI de la division technique, 
retraité, M. Vauthy s’est occupé pendant de longues années de l’entretien et de 
la réparation d’un grand nombre de radios, en particulier de la SISL. 
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Doyens et vétérans
Le diplôme et la médaille de doyen sont remis à 14 membres entrés à la SISL en 
1975 pour 50 ans de fidélité.

29 membres de la SISL reçoivent le diplôme et la médaille de vétéran pour 25 
ans d’activité.
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Internationale 2025 : Nyon
Samedi 16 août
Résultats des concours

Classement général

	 1	 Meillerie	 11		
	 2	 St-Gingolph	 13
	 3	 Evian	 17
	 4	 Le Bouveret	 18
	 5	 Bret-Locum 	 20
	 6	 Yvoire	 29
	 7	 Lugrin	 30	
	 8	 Clarens	 30
	 9	 Coppet	 34
10	 Rolle	 38
11	 La Tour-de-Peilz	 39
12	 Sciez	 40
13	 Villette	 43

14	 Lutry	 43	
15	 Territet	 46
16	 St-Prex	 47
17	 Villeneuve	 48
18	 St-Saphorin 	 49
19	 Vevey-Vétéran	 49
20	 Cully	 54
21	 Morges	 56
22	 Montreux	 59
23 	 Thonon	 61
24	 Bellevue-Genthod	 64
25	 La Belotte	 64 



14

Hors classement : Vevey-Sentinelle, Ouchy.
Non inscrits : Rivaz, Hermance, Genève, Versoix, Amphion, Pully.
Organisateur : Nyon.

La section de Meillerie, 1re du classement général, gagne le vase de Sèvres 
offert par le Président de la République française et le challenge Nicolas Dutoit 
pour une année.

La section de Lugrin, 1re à 8 rameurs officiel, gagne le challenge Pierre Maillet, 
attribué pour une année.

La section de Meillerie, 1re aux soins à donner aux noyés, gagne le challenge 
Michel Sandoz, attribué pour une année.

La section de Clarens, 1re à la plonge au mannequin, gagne le challenge Perrin 
Frères, attribué pour une année.

La section de Thonon gagne, pour une année, le challenge du fair-play décerné 
par le jury de la rame.

Tous les autres concours non officiels ont été dotés de challenges attribués pour 
une année offerts par la SISL :
Rame 8 féminine : Bouveret, 
Rame 6 vétéran : Evian,
Rame 8 volontaire : Meillerie.
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Rame : 8 rameurs officiel,
classement des deux manches

1 Lugrin
2 Saint-Gingolph
3 Sciez
4 Bret-Locum
5 Evian
6 Meillerie
7 Villette
8 Yvoire
9 Le Bouveret

10 Coppet
11 Cully
12 Saint-Prex
13 Rolle

14 Clarens
15 Montreux
16 Territet
17 Thonon
18 Saint-Saphorin
19 Lutry
20 Bellevue-Genthod
21 Villeneuve
22 Morges
23 La Tour-de-Peilz
24 La Belotte
25 Ouchy
26 Vevey-Vétéran

Vevey-Sentinelle
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Soins à donner aux noyés,
classement officiel

1 Meillerie 216
2 Vevey-Vétéran 213
3 St-Gingolph 213
4 Bret-Locum 213
5 Evian 212
6 Le Bouveret 210
7 Territet 207
8 Villeneuve 206
9 Coppet 206

10 Vevey-Sentinelle 205
11 St-Saphorin 203
12 Yvoire 202
13 Lutry 200

14 La Tour-de-Peilz 200
15 Clarens 192
16 La Belotte 186
17 Morges 185
18 Montreux 178
19 Thonon 178
20 Rolle 178
21 Cully 176
22 Villette 173
23 Lugrin 166
24 Sciez 161
25 St-Prex 160
26 Bellevue-Genthod 112
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Plonge au mannequin par équipe, classement

  1 	Clarens		  460.94
  2 	 La Tour-de-Peilz	 456.36	
  3 	 Le Bouveret 	 453.50	
  4 	Meillerie 		  445.28
  5 	Rolle		  444.53
  6 	 Lugrin		  439.31	
  7 	Evian		  437.12
  8 	St-Gingolph 	 436.04	
  9 	Yvoire		  431.03
	10 	St-Prex		  430.61
11 	 Lutry		  427.60
12 	Bret-Locum 	 425.39
13 	Sciez		  424.59

14 	Villette 		  423.96
15 	Coppet		  423.36
16 	Vevey-Sentinelle 	 418.48
17 	Morges 		  413.55
18 	Bellevue-Genthod	 412.95
19 	Villeneuve 		  411.92
20 	St-Saphorin		 392.45
21 	Vevey-Vétéran	 371.67
22 	Cully		  369.04
23 	Territet 		  360.69
24 	La Belotte		  351.68
25	 Thonon		  276.84
26	 Montreux		  248.09
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Plonge individuelle, 97 nageurs/euses classés/ées, 

Hommes
  1 	 Hugo Spalinger 	 Le Bouveret                         157.31
  2 	 Yves Volet	 La Tour-de-Peilz	 157.14
  3	 Loris Hegg	 Villette 	 157.12
  4 	 Kevin Berger	 Clarens                        	 155.87	
  5 	 Benoit Vogt	 Clarens	 154.01
  6  	 Vincent Moulin	 Saint-Gingolph	 154.00	
  7  	 Stéphane Basset	 Rolle	 153.32
  8	 Vincent Volet	 La Tour-de-Peilz	 153.05        
  9	 Quentin Vanney	 Villeneuve	 152,45
10	 Thomas Payot	 Rolle	 152.37

Femmes
  1	 Caroline Nigg 	 Vevey-Sentinelle	  142,56
  2	 Nadia Rainoldi	 St-Prex	  140,15
  3	 Lea Mosquera	 Vevey-Sentinelle	  137,98
  4	 Sandra Costantini	 Vevey-Sentinelle	  137,94
  5	 Morgane Pouchèle	 Morges	  128,01
  6	 Heidi Dutruel	 Bret-locum	  124,71
  7	 Nadine Bressenel	 Vevey-Vétéran	  124,02
  8	 Nadia Petruzella	 Vevey-Sentinelle	  122,64
  9	 Carole Tenthorey	 Saphorin	  121,97
10	 Saskia Bryan	 La Belotte	  113,94
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Photos : Océane Oeuvray
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Mission 140 : un escape game au cœur du sauvetage 
d’Ouchy
À l’occasion des 140 ans du sauvetage d’Ouchy, nous voulions marquer le coup.
Bien sûr, les traditionnelles kermesses, repas de soutien et fêtes du sauvetage 
font partie de notre ADN… Mais pour cet anniversaire, il nous fallait innover, 
rechercher une idée originale afin de faire découvrir notre univers d’une manière 
inédite.

Après quelques bonnes sessions de « brainstorming », une proposition s’est 
démarquée : créer un escape game, mais dans nos propres locaux. Oui, oui, au 
sauvetage ! Résultat : une aventure unique, 
où les participants sont directement plon-
gés dans l’ambiance d’une mission de sau-
vetage.

« Bonjour, je suis votre game master. 
Bienvenue dans nos locaux. Votre mis-
sion : sauver… »

Pas le temps d’en dire plus : ALERTE ! 
Sirène, gyrophare, message rouge cligno-
tant… L’urgence est totale. Les joueurs se 
lancent dans une course contre la montre : 
ouvrir des casiers fermés, résoudre des 
énigmes, décrypter des messages radio, 
reconnaître des signaux, apprendre des 
nœuds…

Chaque indice les rapproche du but : trou-
ver le bateau en détresse, l’identifier et pré-
parer l’intervention. Puis vient le moment 
tant attendu : embarquer sur la vedette et 
mener à bien la mission de sauvetage.

Un projet 100% fait maison

Cette aventure originale a été entièrement imaginée, conçue et réalisée par des 
membres du sauvetage d’Ouchy, avec l’aide et les conseils précieux de nos 
amis de HouseTrap.
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Un immense merci à toutes celles et ceux qui ont donné de leur temps, de leur 
énergie et de leurs idées pour que Mission 140 voit le jour — que ce soit pour la 
création du jeu ou pour l’accueil des groupes de joueurs.
Des systèmes sur mesure ont été développés, comme ce tableau de bord tota-
lement fonctionnel, même si la vedette pilotée était virtuelle sur l’écran.

Une aventure éphémère, mais marquante

Cette expérience originale a rencontré un immense succès, avec un taux de 
remplissage de 87 % sur 56 slots. 

Au-delà du jeu, Mission 140 a permis à de nombreux participants de dé-
couvrir nos locaux, de mieux comprendre la réalité du sauvetage et de 
prendre conscience des dangers liés au lac.

Pour nous, c’était aussi une façon de valoriser l’engagement bénévole de nos 
membres et de récolter quelques fonds précieux pour poursuivre nos activités.
Une aventure éphémère, certes… Mais qui sait ? Peut-être qu’un jour, dans une 
autre section ou sous une autre forme, l’esprit de Mission 140 refera surface.
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Photo : Expo Body Worlds - Le cycle de la vie.
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Montreux : entre tripartisme et unité
Deuxième partie

De 1803 à 2007 le canton de Vaud était composé de 19 districts, eux-mêmes 
divisés en 60 cercles. Lors de la réorganisation cantonale de 2008, le nombre 
de districts est réduit à 10 et les cercles sont supprimés. L’ancien district de 
Vevey était constitué de 4 cercles dont celui de Montreux regroupant à l’origine 
les communes du Châtelard, des Planches et de Veytaux, composant à l’heure 
actuelle encore la paroisse réformée de Montreux-Veytaux.
Ayant peut-être fait partie jusqu’alors des domaines de l’abbaye de St-Maurice, 
la paroisse de Montreux qui s’étendait des limites de la Tour-de-Peilz au secteur 
de Chillon ( regroupant les 3 communes précitées ), passa dans la 1ère moitié du 
XIe siècle entre les mains des évêques de Sion. Pour régler des dettes, l’un de 
ces évêques doit se résoudre à vendre ladite paroisse en 1295 au sire Girard 1er 
d’Oron qui meurt en 1311. Son petit-neveu Girard II d’Oron en hérita, mais dut 
en céder la partie orientale ( Les Planches et Veytaux ) au comte Amédée V de 
Savoie et se reconnaître son vassal pour la partie occidentale ( Le Châtelard ). 
Au cours des XVe et XVIe siècles, le village de Veytaux prit de l’importance lors 
de la diminution, puis de la disparition du bourg de Chillon, et finit par devenir 
une commune indépendante.

 La vue époustouflante sur notre beau Léman depuis les hauts de Montreux
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La région de Montreux était jusqu’au milieu du XIXe siècle morcelée en de 
nombreux villages. L’essor du tourisme fut à l’origine de l‘« agglomération » 
de Montreux. Ainsi la gare de Verney-Montreux devint la gare de Montreux 
en 1903, lors de l’ouverture de la nouvelle gare. La conscience d’une «unité 
montreusienne» prit de l’ampleur au cours du XXe siècle, comme l’illustre le 
fait que Le Châtelard et Les Planches devinrent en 1953 Montreux-Châtelard 
et Montreux-Planches. En 1961 eut lieu la fusion entre ces deux communes 
à laquelle était invitée celle de Veytaux qui refusa. La nouvelle commune de 
Montreux ne recouvre pas totalement l’ancienne paroisse de Montreux…
Penchons-nous maintenant sur les noms de ces trois communes historiques :

- LE CHÂTELARD : un «châtelard» est selon la définition de Maurice Bossard 
( Nos lieux-dits, Toponymie romande ) une « petite éminence généralement 
surmontée d’un château qui a très souvent disparu ». Il le fait venir d’un latin 
castellare « emplacement où se trouve une forteresse ». Selon lui, la graphie 
-ard est fautive, le d superflu donnant une fausse impression de suffixe péjoratif. 
L’absence de fortification pour la population de la région de Montreux en cas de 
guerre fut à l’origine de l’édification ( fort tardive ! ) du château du Châtelard en 
seulement deux ans ( 1440-1442 ), tant l’ardeur des « Montreusiens », pressés 
d’avoir un refuge, était grande… Le château fut ravagé en 1476 dans le cadre 
des Guerres de Bourgogne, mais il en subsiste tout de même encore une bonne
partie. Le château est actuellement en mains privées.	                                               

Les narcisses, l’or blanc de Montreux
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- LES PLANCHES : le mot planche nous vient du latin p(a)lanca, issu du grec 
phálanx « rouleau, poutre, phalange ». Si en français le mot planche désigne 
principalement un «morceau de bois plat relativement long», il peut également 
désigner «régionalement» en francophonie un «(petit) espace de terre cultivé 
habituellement plus long que large». Le nom du quartier des Planches à Montreux 
désigne les étroites bandes de terre situées dans ce secteur et sous l’église 
paroissiale Saint-Vincent de Montreux. On retrouve cette appellation dans le 
sud du monde germanophone où s’étendait jadis l’empire romain, notamment 
dans des toponymes en suisse allemande comme Plangg, Blangg et Planken, 
dans le nom de commune Planken au Liechtenstein, ou encore dans le nom de 
famille Planck, comme par exemple le physicien allemand Max Planck (1858-
1947) dont la famille était originaire de Nürtingen (vers Stuttgart). On pourrait 
imaginer que si la commune des Planches avait été germanophone, elle aurait 
pu porter le nom de Planken…

Notre Cervin, la Dent de Jaman
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- VEYTAUX : selon une première tentative d’explication, Veytaux pourrait signifier 
« vieille tour ». Bien qu’on trouve dans les armoiries communales effectivement 
une tour, qui pourrait évoquer le château de Chillon ( même si ce château est 
bien plus qu’une tour… ), la forme historique Veytour ( 1402 ) et la prononciation 
patoise véitau ne correspondent en aucun cas à vieille tour qui se dit viye tor 
en patois… Veytaux est très probablement issu d’un nom de personne latin 
comme Victorius ou Victor, vraisemblablement le nom du premier propriétaire 
d’un domaine dans ce secteur.
Le récent projet de fusion communale entre Montreux et Veytaux est accepté le 
dimanche 22 septembre 2024 à Montreux, mais refusé par 208 voix contre 196 
à Veytaux, synonyme de veto (jeu de mot facile !) pour la seconde fois. Peut-être 
qu’une troisième tentative dans quelques années sera la bonne ! Après plus de 
sept siècles, l’ancienne paroisse de Montreux serait alors reconstituée…

                                                                                Michel Calame 

Vendange au pied du Château de Châtelard près 
de Clarens, Gustave Roux, 1869
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Le Léman, invité d’honneur du 12e Festival de Loire 
à Orléans.
Tous les 2 ans, la mairie d’Orléans rend hommage à son fleuve, dernier fleuve 
sauvage, en organisant le plus grand rassemblement européen de la marine 
fluviale. Cette année, les lacs alpins, Léman, Côme, Majeur étaient exception-
nellement invités. 
Plus de 220 bateaux et environ 700 mariniers s’étaient donnés rendez-vous au 
bord de la Loire, accompagnés de groupes musicaux traditionnels.
Le 22 septembre, avec l’assistance de la Fondation Bolle, la SISL, la Cochère 
Aurore, l’association de la  Pécadille, l’ABVL, l’AVLL, le chantier de la Mestre, le 
musée de St-Gingolph arrivaient sur le site.

Du 24 au 28 septembre, la SISL a présenté une riche exposition préparée et 
mise en scène par Michel Schüll et P-H. Loup. 
Les 11 courageux membres de la section d’Yvoire et leur canot « Trait d’Union » 
ont fait le spectacle en affrontant à la rame le puissant courant de la Loire, leur 
président négociant les virages de façon magistrale.

Le samedi, un spectacle pyromusical grandiose célébrant la puissance et la 
beauté du cycle de l’eau  fut tiré attirant près de 200’000 personnes. Le lende-
main, le festival arriva à son terme par une grande parade pavoisée regroupant 
l’ensemble des bateaux.
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Que la fête fut belle ! 
Une organisation remarquable dans tous les domaines, une ambiance festive 
malgré la météo humide et fraîche des 2 premiers jours, une manifestation 
conviviale riche en rencontres, partages et  découvertes d’un patrimoine excep-
tionnel.

Un seul bémol toutefois, Mayu, coordinateur de la Fondation Bolle pour le Fes-
tival, est resté en Suisse, car victime d’un accident regrettable quelques jours 
avant le départ.
Rendez-vous dans 2 ans sur les quais de Loire….
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Vie des sections
La Belotte-Bellerive
La section de La Belotte-Bellerive a le plaisir d’annoncer le mariage de Romain 
Plomb et de Saskia Bryan le 13 juin 2025 tous les deux membres de la section. 
Nos meilleurs vœux de bonheur.

Saint-Gingolph
La section de Saint-Gingolph a le plaisir de vous annoncer la naissance de Ma-
this Rigaud, le vendredi 20 juin 2025 à 20h51, fils de Floriane Moulin et Joseph 
Rigaud. Nos meilleurs vœux à cette petite famille.

Ouchy
La section d’Ouchy a la grande tristesse d’annoncer le décès de Claude Siegen-
thaler, dit « Cidi ». 
Sa disparition est une immense perte pour notre société. Membre actif et dévoué, 
ses contributions et son engagement resteront gravés dans nos mémoires et 
dans celles de tous ceux qui ont eu le privilège de le connaître.

Cully
Pour ceux qui l’ont connu, la section de Cully-Davel a la tristesse de vous faire 
part du décès de Jean Duboux dit Jeannot, membre doyen de notre société, 
amoureux du patrimoine lémanique.

Vevey-Vétéran
C’est avec une profonde tristesse que nous vous annonçons le décès de Michel 
Page, survenu le 9 juin. Membre de notre section depuis 1964, sa bonne humeur 
et sa générosité nous manqueront. Nous adressons nos plus sincères condo-
léances à sa famille et à ses proches, ainsi qu’à tous ceux qui ont eu le privilège 
de le connaître.
La vie, cependant, continue de nous offrir ses moments de bonheur et les si-
rènes ne s’y sont pas trompées : un nouveau moussaillon, nommé Eloan, a 
rejoint notre équipage le 7 avril, et peu avant sa naissance, Althéa Tripod a dit 
« OUI » et a pris le nom de Nanchen. Félicitations aux heureux parents et bien-
venue à Eloan !
Et ce n’est pas tout ! 
C’est avec un immense plaisir que nous vous annonçons l’arrivée de Matt, cou-
rageusement « sauvé des eaux » le 7 septembre par sa maman Céline Bret ( La 
Sentinelle ) avec l’aide précieuse de notre président Jean Bressenel !
Nous adressons toutes nos félicitations aux heureux parents et souhaitons la 
bienvenue à ce nouveau petit marin.
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www.bcv.ch/sponsoring

Partenaire de votre région. 
Avec engagement.

Ça crée des liens

choisissez la banque 

des vaudoises et des vaudois
préférée

www.stiebel-eltron.ch

› Une efficacité impressionnante
› La durabilité
› Les solutions sur mesure
› La qualité grâce à un excellent service

Ce qui compte pour le choix 
de votre pompe à chaleur.
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Villeneuve
La section de Villeneuve a eu le plaisir de célébrer le mariage de Fanny et 
Manolis Sgouros. Félicitations aux jeunes mariés.

Hermance
Elsa Maëlys Jeannine Erb née le 18.06.2025 à 11h15, fille de Cédric Erb, pré-
sident, et Clémence Brondel-Erb, secrétaire du sauvetage d’Hermance. Elle 
ravit ses parents pour leur plus grand bonheur et sera sans aucun doute une 
future sauveteuse. Meilleurs vœux à cette petite famille.

Genève
Deux naissances suivantes : 
Joas, le 5 juin 2025, 
Théodore, le 14 juillet 2025.
Félicitations à leurs parents. 

Clarens
La section de Clarens a le plaisir de vous annoncer les mariages de :
- Leticia Nicoulin et Gaël De Blaireville, le 28 mars 2025,
- Alexandre Barone et Gabrielle Müller, le 5 septembre 2025.
Nous leur adressons tous nos vœux de bonheur pour cette nouvelle étape de 
leur vie.

Coppet
Le sauvetage de Coppet a la grande tristesse de faire part du décès de 2 de nos 
doyens, membres depuis 63 ans. 
Lucien Decré, “ dit LULU ”, ancien porte-drapeau de la section et surtout rameur 
émérite.
Erwin Tanner surnommé “ VINO ”, qui était toujours prêt à donner un coup de 
main dans le passé lors des retours des concours. 
Nous garderons Lulu et Vino dans nos cœurs et exprimons notre profonde sym-
pathie à leurs familles.
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Faites 
UNE PAUSE
AVEC LA VIE
SUR TERRE

INFORMATIONS SUR CGN.CH

RETROUVEZ 
TOUTES NOS
CROISIÈRES

Port de Séchex
4, route des Mouettes

74200 Margencel

Tél. : 04 50 72 63 10
www.lescygnes-chezjules.fr

chezjules@orange.fr

accès wifi  gratuit

Depuis 1938 
pêcheurs et restaurateurs

Spécialités du Léman

Chez Jules

RESTAURANT
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P.P.   CH-1296 Coppet   Poste CH SA

Auberge du Vigneron
S a v e u r s  •  P a s s i o n  •  T e r r o i r  •  V u e Ep

es
se

s

Ouvert 7/7
route de la Corniche 16, 1098 Epesses

021 799 14 19, info@aubergeduvigneron.ch


